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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 946-2017, 20 septembre 2017
Loi sur l’assurance médicaments 
(chapitre A-29.01)

Avantages autorisés à un pharmacien
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les avantages autorisés à un pharmacien

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 22 de la 
Loi sur l’assurance médicaments (chapitre A-29.01) prévoit 
que lorsque la Régie, à la suite d’une enquête, est d’avis 
que des services pharmaceutiques ou des médicaments, 
dont le paiement est réclamé par un pharmacien ou pour 
lesquels il a obtenu paiement au cours des 60 mois pré-
cédents, ont fait l’objet de ristournes, de gratifi cations ou 
d’autres avantages non autorisés par règlement du gouver-
nement à ce pharmacien, elle peut diminuer le paiement 
de ces services ou médicaments du montant de ces avan-
tages ou procéder au remboursement de ce montant par 
compensation ou autrement, selon le cas;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la limite des 
allocations professionnelles autorisées par le Règlement 
sur les avantages autorisés à un pharmacien (cha-
pitre A-29.01, r. 1);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les avantages 
autorisés à un pharmacien a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 19 juillet 2017 avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les avantages autorisés à un pharmacien, annexé au 
présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
avantages autorisés à un pharmacien
Loi sur l’assurance médicaments
(chapitre A-29.01, a. 22, 3e alinéa)

1. Le Règlement sur les avantages autorisés à un phar-
macien (chapitre A-29.01, r. 1) est modifi é, au troisième 
alinéa de l’article 2, par la suppression de « Toutefois, ce 
pourcentage est de 25 % pour une durée de 6 mois à comp-
ter du 28 avril 2016 et de 30 % pour la durée des 3 mois 
suivants. À l’expiration de ces derniers 3 mois, aucune 
limite ne s’applique pour une durée de 2 ans et 3 mois. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

67273

Avis
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001)

Financement
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du 
21 septembre 2017, la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, sans modi-
fication, le « Règlement modifiant le Règlement sur le 
fi nancement ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 2577 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 28 juin 2017 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission, avec ou sans 
modifi cation.

La présidente du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail,
MANUELLE OUDAR

Texte surligné 


	droits2: 


